L’AES propose ci-dessous une convention type entre un Centre Sportif Local Intégré et le Pouvoir Organisateur d’une  infrastructure sportive scolaire (ce document pourra être  adapté en fonction des diverses nécessités).
CONVENTION D'OCCUPATION D’UNE INFRASTRUCTURE SPORTIVE SCOLAIRE par UN CSLI.

Entre :
…….. (ex : L’ASBL ……./ La Régie autonome ……./le centre sportif local intégré de la commune de …….)


Adresse :

représenté(e) par :
Monsieur, Madame …..

Fonction : ………
( ex : Directeur, coordinateur, président du Conseil d’administration…)
Ci-après dénommée la 1ère nommée  (ex :  le CSLI /  le centre sportif local intégré)

d'une part

Et

L’Etablissement scolaire ………
représenté(e) par :
Monsieur, Madame ….
Fonction : …….. (ex : Directeur, Président de l’ASBL, …)
dûment mandaté(e) par son Pouvoir Organisateur

Ci-après dénommée la seconde nommée (ex : Ecole, Lycée, Athénée, Collège, …)

d'autre part

il a été convenu ce qui suit :

Art 1 
La seconde nommée met en dehors des horaires scolaires et à la disposition exclusive de la première, qui accepte pour y exercer des activités sportives adaptées, les infrastructures suivantes : (description plus précise) : une salle omnisports de 44m x 22m dénommée : ……. avec le matériel détaillé dans l’inventaire prévu à l’article 9 , 4 vestiaires, … aux jours et heures indiqués dans l’annexe ci-jointe.
Art 2  La durée de cette convention est au moins égale à la durée de la reconnaissance du centre sportif local intégré par la Communauté française dans le cadre du décret du 27 février 2003 organisant la reconnaissance et le subventionnement des centres sportifs locaux et des centres sportifs locaux intégrés.
Art 3  Sauf cas de force majeure, les parties ne pourront mettre fin, de manière anticipative, à la présente convention qu’après envoi par courrier sous pli recommandé d’un préavis d’une durée minimum de 9 mois. 
Art 4  La présente convention est incessible en tout ou partie.
Art 5  En échange de la mise à la disposition des infrastructures de la seconde nommée, la première nommée s’engage à s’acquitter a) d’une location horaire déterminée dans l’annexe ci-jointe  b) d’une somme forfaitaire annuelle déterminée dans l’annexe ci-jointe en faveur de la seconde nommée destiné notamment à couvrir les frais de fonctionnement et d’entretien liés à l’occupation des lieux. Ces montants sont liés à l’indice des prix à la consommation …
Toute modification ne pourra se faire qu’avec l’accord des deux parties.

Art 6  En dehors du personnel attaché à l'établissement scolaire, toutes les personnes qui utilisent les installations les jours et heures où celles-ci sont mises à la disposition de la première nommée, seront considérées comme étant sous la responsabilité de cette dernière.

La seconde nommée décline toute responsabilité en cas de perte, de vol, d’accident ou d’incident  pendant la période d’occupation
Art 7  La responsabilité civile de tous les dommages corporels ou matériels subis par les utilisateurs pendant ses périodes d'occupation est prise en charge par la première nommée.
Art 8  La première nommée devra fournir la preuve que sa responsabilité civile et celle de ses membres, est raisonnablement couverte par une compagnie d'assurance connue. Le seconde nommée pourra assurer sa propre responsabilité par extension de son assurance responsabilité civile.
Art 9  Les parties procéderont annuellement et avant le début de l’année scolaire à un état des lieux des installations ainsi qu’à un inventaire complet du matériel.
Art 10  La seconde nommée s’assurera que les installations satisfont aux normes habituelles de sécurité.

La première nommée signalera immédiatement par écrit à la seconde nommée toute anomalie ou défectuosité constatée.

Art 11  La seconde nommée veillera à maintenir un niveau d’éclairement suffisant dans les infrastructures sportives mises à disposition et à assurer un éclairage correct des accès aux installations, des abords et du parking.
Art 12  La première nommée a pour obligation de veiller à ce que les locaux mis à sa disposition soient remis dans un état de propreté correct suivant l’horaire de nettoyage repris dans l’annexe ci-jointe et entièrement rangé après chaque utilisation. Elle s’assurera également de la fermeture des locaux, de l’extinction des éclairages et du branchement du système d’alarme.

Art 13  Il est de la responsabilité de la seconde nommée de garantir la mise à disposition des locaux en ordre  et prêt à être utilisés suivant l’horaire d’occupation prévu à l’article 1
Art 14  L’accès aux locaux autres que ceux repris à l’article 1 de la présente convention est strictement interdit. La première nommée veillera au respect de cette interdiction durant les périodes où les locaux sont placés sous sa responsabilité. 
Si cela est techniquement possible, il est souhaitable d’installer un système de fermeture mécanique (barrière, rideau, …)
Art 15  Un carnet de bord sera disponible dans chaque infrastructure sportive utilisée, les utilisateurs devront y consigner immédiatement toutes les remarques qu’ils jugent utiles.

Les carnets de bord seront visionnés hebdomadairement par le coordinateur du CSLI.

La seconde nommée se réserve cependant le droit d'exercer un contrôle durant l'occupation des lieux de façon à s'assurer que les conditions de l'autorisation sont respectées.

Art 16  La première nommée s'engage à indemniser la seconde nommée pour tout dommage occasionné par les utilisateurs placés sous sa responsabilité ou par son personnel aux installations et au matériel mis à sa disposition ainsi qu’aux locaux annexes et aux abords, que la cause des dommages réside ou non dans la faute ou le cas de force majeure. Les réparations seront assurées par la seconde nommée aux frais de la première.
Art 17   L’achat de nouveaux équipements ou le remplacement du matériel existant devenu obsolète, dangereux ou trop usé que pour être encore utilisable pourra être pris en charge par les 2 parties sur base d’une clé de répartition définie dans l’annexe ci-jointe.

Art 18  Un ROI sera rédigé de commun accord. La première nommée devra faire respecter ce règlement d’ordre intérieur pendant les périodes où les locaux sont sous sa responsabilité
Il pourra être modifié de commun accord.
Art 19  Les parties s’engagent à se réunir au moins une fois l’an afin de procéder à l’évaluation du respect mutuel de la présente convention. 

Art 20  En cas de non-respect par la première nommée d'une des dispositions de la présente convention, la seconde nommée mettra d’abord en demeure la première nommée de respecter la convention. La première nommée disposera d’un délai de X mois pour se conformer aux dispositions de la convention. Si, passé ce délai, la violation des dispositions, ayant faits l’objet d’une mise en demeure, persiste la seconde nommée pourra, de plein droit résilier la présente convention et ce, sans préjudice de son droit à réclamer, le cas échéant, des dommages et intérêts.

Art 21  En signant la présente convention, la première nommée ne renonce en aucune manière à l'exercice de son droit de recours contre la seconde nommée pour tous les dégâts corporels et matériels pouvant survenir à des utilisateurs placés sous sa surveillance, pour autant que ces dégâts soient la conséquence d'une faute dans l'installation ou d'une négligence flagrante dans le respect des règles de sécurité des établissements sportifs.
Art 22  Les cas non prévus à la présente convention seront tranchés par……
 En cas de désaccord, les tribunaux de …… sont seuls compétents.

Et éventuellement : 
Art …La première nommée devra exiger de ses membres le respect des règles élémentaires d'hygiène et de propreté.

Art … Les clés dont disposera la première nommée ne pourront être multipliées. La perte d’une de ces clés sera immédiatement signalée à la seconde nommée.
Art … La vente de boissons alcoolisées dans les locaux scolaires mis à disposition est strictement interdite

Art… Toute manifestation ou compétition sportive ne pourra se faire qu’avec l’accord préalable de la seconde nommée. Lors de ces manifestations la vente de boissons alcoolisées peut être prévue moyennant l’acquittement des taxes et accises par la première nommée ainsi que, s’il y a lieu, des droits de diffusion d’œuvre musicale.
